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PREAMBULE 

Toutes les questions à poser pendant l’étude devront être faites sur la plateforme de dématérialisation 
PLACE : www.marches-publics.gouv.fr. 

Dans le cadre de ce marché, une visite est obligatoire pour bien apprécier les contraintes du site 
pouvant influencer l’offre de prix.  

Les visites seront réalisées aux dates et horaires indiqués dans le Règlement de Consultation. 

L’attestation de visite sera à restituer avec l’offre de prix, signée par le responsable du dossier de 
l’EPSM qui y apposera un tampon.  

 

 PRESENTATION DU DOSSIER 

L’objet des travaux consiste à remplacer l’ascenseur monte-charge n° EOC60 de 1995 – 630Kg 
hydraulique - 2 niveaux, situé dans le bâtiment Cuisine, par un appareil neuf électrique de capacité 
1000kg avec un passage libre au niveau des portes palières de 1100mm. 
 
Le tableau ci-dessous reprend les caractéristiques de l’appareil en place et celles du nouvel appareil 

à prévoir dans la présente consultation. 

Ascenseur 
Cuisine 

Caractéristiques 
actuelles 

Charge en kg 
Nombre de 

Niveaux 
Vitesse m/s 

Nombre de face 
de service 

Situation 
Machinerie 

630 2 Non renseigné 1 Latérale basse 

Largeur Cabine 
Profondeur 

cabine 
Passage Libre 

Type porte 
palière 

Type 
d’entrainement 

1100mm 1400mm 900mm Auto 2V latérale Hydraulique 

Profondeur 
gaine 

Largeur gaine 
Profondeur 

Cuvette 
Hauteur sous 

dalle 
 

1900mm 1590mm 700mm 3100mm  

Ascenseur 
Cuisine 

Caractéristiques 
attendus 

appareil neuf 

Charge en kg 
Nombre de 

Niveaux 
Vitesse m/s 

Nombre de face 
de service 

Situation 
Machinerie 

1000 2 1 1 Sans local 

Largeur Cabine Profondeur cabine Passage Libre Type porte palière 
Type 

d’entrainement 

1400mm 1600mm 1100mm Auto 2V centrale Electrique 

Profondeur 
gaine 

Largeur gaine 
Profondeur 

Cuvette 
Hauteur sous 

dalle 
 

1900mm 2349mm mini 700mm 3100mm   

http://www.marches-publics.gouv.fr/
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Le marché de travaux est un lot unique et le titulaire aura à sa charge l’ensemble des travaux 
concernant le remplacement de cet appareil. 
  

Ces travaux seront à réaliser selon le descriptif des travaux indiqués au chapitre 3 ci-après. 

Avant le démarrage des travaux l’entreprise devra fournir un dossier technique détaillé, comprenant 
le plan d’implantation du nouvel appareil, les descriptifs et PV des matériaux utilisés, ainsi que le 
planning des travaux. 

 

1.1 LIMITE DE PRESTATION 

La prestation à la charge du présent lot comprendra notamment : 

 Dépose/repose des faux plafonds existants pour la réalisation des travaux 
d’agrandissement de la gaine ascenseur. 

 Le démontage de l’ancien appareil 

 La dépose de la machinerie hydraulique et le retraitement de l’huile 

 Les travaux de gros œuvre pour agrandir la gaine ascenseur, selon les prescriptions 
techniques du §3.1 et l’étude structure SIGMA jointe en annexe du présent document. 

 La mise en place du nouvel appareil électrique, selon les prescriptions techniques du 
§3.2 

 Les essais de fonctionnement et de validation du nouvel appareil 

 Vérification du nouvel appareil par un organisme notifié (conformité CE et accessibilité 
notamment). 

 

 PRESCRIPTIONS GENERALES 

 
Les entreprises sont réputées par le fait d’avoir remis leur offre : 
 
 S’être rendues sur les lieux où doivent être réalisés les travaux 

 Avoir pris une parfaite connaissance de la nature et de l’emplacement des travaux 

et des ouvrages existants ainsi que des conditions générales et particulières qui 

y sont attachées, l'utilisation des lieux, etc. 

 Avoir pris connaissance des possibilités d’accès, d’installation de chantier, de 

stockage de matériaux etc…, des disponibilités en eau, en énergie électrique etc. 

 Avoir apprécié la nature, l'étendue et les difficultés des prestations définies dans 

le dossier. 

 
DOCUMENTS APPLICABLES 
Pour la réglementation sur la passation et le suivi des marchés publics est applicable 
notamment les textes de la Commande Publique et le CCAG des marchés publics de 
Travaux. 
 
TRAVAUX DE TECHNIQUE TRADITIONNELLE 



 

EPSM 72 Site d’Allonnes  
Cuisine - Travaux de remplacement d’un ascenseur de charge. 
   
 
 

 

 

 

 

Page 5 
CCTP Travaux de remplacement d’un ascenseur en Cuisine 

 

Les travaux seront exécutés conformément : aux lois, décrets, arrêtés, 
règlements et circulaires parus et applicables à la date portée sur l’acte 
d’engagement. 
A l’ensemble des normes françaises homologuées, les normes françaises enregistrées 
si le cahier des charges le prescrit. 
Aux prescriptions des D.T.U. et règles de calcul publié par le C.S.T.B. en vigueur 
complétés de leurs cahiers des clauses spéciales. 
Aux règles dites professionnelles 
Aux fascicules du CCTG Travaux 
Aux avis et décisions du contrôleur technique.  
Les textes réglementaires DTU, Normes etc auront dans tous les cas priorité sur les 
spécifications des CCTP 
 

SECURITE INCENDIE 
Les travaux seront réalisés dans un bâtiment classé Etablissement Recevant des 
Travailleurs (ERT) uniquement. 
Chaque entrepreneur est directement responsable de la conformité de ses ouvrages 
aux dits règlements ; tous les matériaux, matériels ou ouvrages qui, par nature, ne 
présenteraient pas les garanties de sécurité requises, sont implicitement prévus avec 
un traitement complémentaire pour mise en conformité aux règlements, à la charge de 
l’entrepreneur qui met ces matériaux, matériels en œuvre, sauf dans le cas précis où 
ce traitement est explicitement prévu au devis descriptif d’un autre lot. 
La justification du comportement au feu des matériaux et éléments de construction sera 
apportée par présentation des P.V d’essais ou notes de calculs suivant D.T.U. 
 

QUALITE DU MATERIEL, PRODUITS, MATERIAUX 
 
MARQUES COMMERCIALES 
Dans les CCTP, lorsqu’il est fait mention d'une marque de fabrique ou d'un type de 
matériel ou de matériau, il est entendu que cette désignation n'est donnée, sans 
spécification contraire, qu'à titre d'archétype et pour préciser les choix. 
Dans la plupart des cas, l’objectif est de faciliter la maintenance ultérieure et diminuer 
les stocks de pièces détachées. 
La définition du niveau des prestations souhaité dans le présent C.C.T.P. se réfère à 
des marques (modèles, types de matériaux ou de matériels) explicitement citées.  
Elle a pour objet de préciser le choix du Maître d’Ouvrage sur la qualité, les 
caractéristiques et l'aspect des fournitures, sans pour autant éliminer d'autres 
fabricants qui leur seraient équivalents. 
Les références citées sont bien entendu à considérer comme « ou équivalent 
approuvé ». 
Les entrepreneurs pourront donc proposer des articles équivalents. Dans ce cas, tous 
les documents et notes de calculs démontrant la similitude ou la correspondance 
devront être produits par l'entreprise et acceptés par le Maître d'ouvrage. 
Afin d'éviter des répétitions fastidieuses, le mot équivalent ne sera pas reproduit 
chaque fois qu’un matériau ou un matériel sera proposé. La présente note suffira 
et remplacera l'ensemble de ces indications. 
 

OBSERVATIONS SUR LA REDACTION DU C.C.T.P. 
 
Toutes discordances éventuelles devront être signalées via la plateforme PLACE au 
Maître d’Ouvrage en temps utile.  
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Il ne pourra être invoqué des oublis ou erreur une fois le marché commencé. 
 

PERCEMENTS - RENFORTS ET RACCORDS 
Tous les percements, peu importe le diamètre, trous de scellements, saignées dans 
les ouvrages existants seront exécutés par l’entreprise titulaire. Il sera pris toutes les 
précautions requises pour ne pas détériorer les ouvrages existants. Les saignées 
devront être réalisées conformément à la réglementation pour ne pas affaiblir les 
cloisons. L’entreprise réalisera ses garnissages, calfeutrements et raccords avec 
obligation de rétablir le degré de résistance au feu. 
Les plans de réservations seront établis en tenant compte des normes N.F.P. 02.001 
à 02.014. 
Les raccords et rebouchages après passage des réseaux seront réalisés en matériau 
parfaitement compatible avec le mur ou la cloison, avec une finition soignée. 
La finition sera strictement de même nature que le parement concerné. Le raccord 
devra être parfait, leur arasement au même nu et permettre le rétablissement du degré 
coupe-feu du mur ou de la cloison. 
 

MAINTIEN DU DEGRE COUPE FEU DES PAROIS 
En cas de travaux sur les éléments de structure tels que percements, le degré de 
résistance au feu devra être rétabli par l’entreprise qui aura réalisé le percement ou 
employé un ancien passage. Stabilité au feu 1 heure ½ pour la structure et degré 
coupe-feu 1 heure ½ pour les planchers. 
 

PERMIS DE FEU – PERMIS DE TRAVAUX 
L’entreprise devra à chaque intervention passer récupérer un trousseau de clé au 
niveau de l’accueil standard, afin de se signaler et indiquer les travaux à réaliser. 
Selon les travaux à réaliser, les agents de sécurité délivreront un permis de feu et/ou 
de travaux, et mettront si besoin en sécurité la zone concernée par les travaux. 

 
 Le PERMIS DE FEU est établi dans un but de prévention contre les dangers d'incendie 

occasionnés lors de travaux par point chaud (chalumeau, arc électrique, meulage, 
soudage de sol PVC etc...).  

   Le PERMIS DE TRAVAUX est indispensable, notamment car : 
- Le PC Sécurité Incendie doit savoir quelle entreprise travail, dans quel lieu, à quel 

moment et le motif d’intervention. 
- Le permis de travaux permet, d’indiquer à l’établissement qu’une entreprise 

travaille à un endroit précis, et donc de contrôler et de faire une ronde en fin de 
chantier, afin de constater qu’aucun danger pour le personnel, les patients et les 
biens ne subsiste. 

- Lorsque l'entreprise produit de la poussière (percements par exemple), elle 
perturbe le fonctionnement des détecteurs et déclenche l’installation de détection 
incendie.  

- Lorsque l'entreprise utilise du matériel thermique dégageant des gaz 
d'échappement. Les vapeurs de certains solvants peuvent avoir également une 
action sur les détecteurs.  

- Veiller à interdire de stationner un véhicule, compresseur ou autre devant des 
soupiraux, les gaz d'échappement pouvant déclencher l'installation dans le sous-
sol. 

- Apprécier lorsque l'intervention crée une gêne pour l'évacuation du public. 
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L’entreprise titulaire, devra prévoir à proximité de sa zone de travaux un extincteur 
approprié au risque et combustible utilisé, mais pas un extincteur à poudre pour les 
travaux intérieurs.  
Les extincteurs devront être pleins et non dégoupillés. Ils devront avoir subi la 
vérification annuelle. 
En cas d’urgence, composer le 18. 
A la fin de son intervention, l’entreprise contactera le service Sécurité Incendie soit d’un 
poste téléphonique de l’hôpital au n° 9, ou en contactant le standard au 02 43 43 51 
51. 
 

HYGIENE - SECURITE - PROTECTION DE LA SANTE 
L'entreprise devra respecter les principes généraux de prévention - loi du 31.12.1993, 
la réglementation en vigueur, notamment le décret 92.158 du 20 février 1992, et le 
décret du 8 janvier 1965. 
Le décret du 20 février 1992 relatif au plan de prévention sera appliqué. 
L’entreprise au démarrage du marché, réalisera avec le représentant du maître 
d’ouvrage un plan de prévention, indiquant toutes les mesures à prendre en compte 
pour assurer la sécurité de son personnel et des agents de l’EPSM. 
 

RISQUE PAR RAPPORT A L'AMIANTE 
Le rapport du diagnostic avant travaux réalisé dans le bâtiment Cuisine est joint en 
annexe au présent document (voir §4.1).  
 

RISQUES PAR RAPPORT AUX AUTRES PERSONNES 
La majorité des travaux se feront dans une enceinte close non accessible aux 
personnes non concernées par les travaux. Néanmoins les risques existent lorsqu’on 
est en dehors de cette zone, lors des déplacements, approvisionnements et travaux 
ponctuels hors zone. 
L’EPSM est un lieu ouvert au public. A ce titre, il est rappelé aux intervenants extérieurs 
que les risques d'accident liés à l’intervention d’entreprises sur un même site, tels que 
mentionnés dans le décret du 20 février 1992, sont considérablement amplifiés du fait 
de la présence permanente de patients dont les capacités d'action sont souvent 
réduites, voire inexistantes. 
 

GESTION DES DECHETS 
Les déchets de chantier devront être gérés et enlevés par les entrepreneurs d’une 
manière strictement conforme à la réglementation en vigueur, tout droit de décharge 
ou autre étant à la charge de l’entrepreneur. 
 

NETTOYAGE DU SECTEUR EN TRAVAUX 
L’entreprise devra réaliser l’évacuation régulière des emballages du matériel et des 
équipements, et un balayage des locaux utilisés en stockage, pour enlever tout ce qui 
peut être gênant pouvant notamment générer des accidents, perte d’équilibre, chute… 
 

NETTOYAGE DE FIN DE CHANTIER 
Le nettoyage de fin de chantier est à la charge de l’entreprise titulaire du marché: 

- Un époussetage de toutes les surfaces horizontales et verticales. 
- Un nettoyage des sols de la totalité du secteur en travaux.  
- Un enlèvement des protections collectives pour la poussière et la protection des sols. 
- L’évacuation des objets divers et déchets dans les locaux et placards.  
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ESSAIS CONTROLES RECEPTION DES OUVRAGES 
Toutes les installations techniques seront obligatoirement soumises aux essais de bon 
fonctionnement suivant les documents COPREC N1 et N2 parus dans le cahier spécial 
du Moniteur n°4954 du 6 novembre 1998. 
L'Entrepreneur devra fournir le matériel et les appareils de contrôle et de mesure 
nécessaires et réaliser son installation de façon à ce que les mesures puissent être 
faites sans modification de celle-ci.  
L’entreprise mettra à disposition une personne compétente pour réaliser les essais. 
L'entreprise remettra au maître d'ouvrage et au contrôleur technique les fiches 
techniques des essais, contrôles et réglages. 
Toutes les valeurs relevées devront être telles qu'elles permettent une qualité de 
fonctionnement au moins égale à celle prévue au présent descriptif. 
Une série d'essais visant à vérifier les différents fonctionnements (automatiques ou 
non) des installations sera listée par le Maître d'Ouvrage. Cette liste sera fournie à 
l'entreprise qui se chargera de l'exécution de ses essais, en présence du Maître 
d'Ouvrage ou de son représentant. 
La réception sera prononcée si l'ensemble de ces essais ou contrôles sont 
satisfaisants. Dans le cas contraire, le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de faire 
effectuer de nouveaux contrôles et de nouveaux essais par des organismes ou des 
techniciens spécialisés désignés par ses soins. 
Dans le cas où le titulaire ne pourrait pas respecter les critères définis au présent 
descriptif, les modifications, adjonctions, réparations, réglages ou tous autres travaux 
supplémentaires nécessaires pour combler ces lacunes seront à la charge du titulaire 
du marché, y compris toutes interventions éventuelles d'autres prestataires. 
 

MODALITE DE GARANTIE 
Les modalités de garantie de l'installation devront être clairement définies dans l'offre. 
Cette garantie devra couvrir les défauts de qualité du matériel, les défauts de 
fonctionnement de l'ensemble. 
Toute révision ou visite d'entretien indispensable à la validité de la garantie ne fera 
l'objet d'aucune facturation. 
 

BRUIT 
Respecter les tolérances admises par la réglementation afin de ne pas perturber 
durablement le confort du service de restauration. Si cela n'est pas le cas, les Services 
Techniques se réservent le droit d'interrompre le chantier. 
Utiliser du matériel limitant le bruit. 
Regrouper les interventions bruyantes sur les mêmes plages horaires, pour limiter la 
durée.  
 

PLANNING – PHASAGE DES TRAVAUX 
Les travaux devront être réalisés en 2025, selon le calendrier de l’opération joint en 
annexe (voir §4.4). 
 

CONTRAINTES D’ACCES CHANTIER INTERVENTION ET 
HORAIRES 
Selon les contraintes de fonctionnement des services, des contraintes d’horaires et de 
circuits peuvent être imposés.  
Cela concernera notamment les accès chantiers et approvisionnements de matériel. 
 

DOCUMENTS NECESSAIRES AU DEMARRAGE DU CHANTIER 
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L’entreprise fournira tous les documents concernant les travaux à réaliser, comme 
notamment : 
 Les plans de percements. 
 Les plannings d’études, de commandes, d’approvisionnements. 
 Les plans détaillés de l’installation. 
 Les schémas électriques 

 Les plans d’exécution et de détails. 
 
L'entrepreneur est entièrement responsable de la validité des plans et côtes qu'il 
fournira tout au long de l'exécution des travaux et, en cas d'erreur ou de manque 
d'information de sa part il s'exposerait à prendre à sa charge toutes modifications ou 
travaux supplémentaires entraînés par sa faute. 
Ces documents devront être transmis au minimum 15 jours ouvrés avant 
exécution des ouvrages. 
 

DOCUMENTS A FOURNIR APRES EXECUTION 
 
D O E – Dossier d’Oeuvre Exécuté 
Le DOE sera fourni en dématérialisé. Sur la base des plans établis par le Maître 
d’Ouvrage, seront effectués les relevés précis des ouvrages réellement exécutés par 
l'entreprise. 
Ce document devra être remis au maître d’ouvrage avant la réception pour validation.  
Ces DOE comprendront notamment au format PDF :  

o Les fiches techniques de tous les matériels et matériaux mis en place  

o Les notices de fonctionnement 

o Les notices de sécurité 

o Les PV de tous les matériaux mis en place 

o Les PV de mise en service 

 
Tant que cette obligation ne sera pas remplie, il ne sera pas possible de facturer 
la totalité des sommes dues et établir le DGD. 
 
 
 

 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

L’entreprise chiffrera dans son offre (comme indiqué au DPGF joint en annexe à la présente 
consultation) l’ensemble des travaux à réaliser pour le remplacement de l’ascenseur EOC60, 
selon les prescriptions techniques suivantes. 

 

3.1 Prescriptions techniques Gros Œuvre 

L’entreprise prévoira à son offre les travaux d’agrandissement de la gaine d’ascenseur et de 
renforcement de la structure existante, afin de recevoir le nouvel appareil. 

Ces travaux devront être réalisés selon les prescriptions techniques indiquées dans l’étude 
structure du bureau d’ingénierie SIGMA n°24599 datée du 22/10/24.  

Cette étude est jointe en annexe du présent document (voir §4.2). 

Ces travaux porteront notamment sur : 
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- Dépose/repose des faux plafonds existants pour la réalisation des travaux (dépose à 
faire soigneusement pour réutilisation des plaques et structures). Adaptation des faux 
plafonds à prévoir le cas échéant, selon les travaux réalisés. 

- Linteaux à créer au niveau de chaque palier 
- Poutre à créer dans le local machinerie (haut de gaine) au niveau du voile béton 

déposé  
- La démolition du voile béton entre la gaine actuelle et les sanitaires 
- Dépose des portes et des murs des sanitaires  
- Le sciage des semelles béton existante  
- Reprise en sous œuvre à prévoir pour l’extension de la gaine (à réaliser par tronçons 

alternés) 
- Fosse ascenseur à augmenter au niveau des sanitaires du sous-sol 
- Radier et voile gaine à créer 
- Etanchéité de la fosse à prévoir 

Maintien de la pompe vide fosse à prévoir (pente sol de la fosse à prévoir en 
conséquence) 

- Feuillure pour seuils ascenseur à prévoir  
- Dalles à refaire au niveau des extensions 

 

Les travaux d’extension de la gaine devront être réalisés en adéquation avec les exigences 
techniques du nouvel appareil (réservations notamment). 

Les travaux devront faire l’objet d’un détail de mise en œuvre et de planning de réalisation. 

 

 

3.2 Prescriptions techniques Ascenseur 

 

✓ Descriptif du matériel proposé 
 

L’entreprise remettra avec son offre de prix, un descriptif technique concernant le matériel 
proposé (caractéristiques techniques, entraînement, commande, etc. décoration, 
accessoires), conformément aux prescriptions indiquées ci-après. 

  
 

✓ Qualité du matériel  
 

 Toutes les fournitures, matériel, appareillages, etc.., sont neufs, de bonne qualité, et sont 
d’un modèle non personnalisé, non codé, ne nécessitant pas l’emploi d’outillage spécial 
ou de logiciel spécifique.  

 Les pièces de rechange ou détachées sont en vente libre (accessibles pour tout 
entrepreneur du secteur "ascenseurs" en France. 

  

 Les outillages spécifiques nécessaires à leur mise en œuvre, entretien et 
exploitation (interfaces de programmation, outils de visualisation de défauts, outils 

de révision, de contrôles de câbles, etc.) seront à demeure sur l’installation. 

 Ils sont conformes à la réglementation en vigueur au moment de l’exécution des travaux, 
du point de vue de la fabrication, des caractéristiques, du montage, de la mise en œuvre 
et de l’emploi. 

 
 Les composants de sécurité, conformément aux normes en vigueur, disposent d’une 

attestation de type (limiteur, parachute, serrures, amortisseurs, etc.), ou d’un procès-
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verbal d’essai au feu (porte palière, etc.), en cours de validité, délivrés par un laboratoire 
agréé. 

  
  

✓ Caractéristiques techniques attendus 
 

Les caractéristiques ci-dessous constituent la description générale du matériel à mettre 

en œuvre. 

 

Généralités :  
 
Ascenseur d’une capacité de 1000 kg minimum (profondeur 1600, largeur 1400) 
La gaine disponible aura pour dimensions, 1900mm de profondeur, 2349mm de 
largeur, 3100mm de hauteur sous dalle et 700mm de cuvette  
 
 

Démontage  

L’appareil actuel sera démonté au titre du présent marché. 

Précision importante : l’huile de la centrale devra être vidangée avant le démontage 
de celle-ci. Ceci devra être déposée chez un récupérateur agréé. 
 
L’entreprise devra fournir les documents certifiants : 

✓ Qu’une procédure de recyclage des déchets polluants est en place 

au sein de l’Entreprise, 

✓ Nom, adresse et agrément du récupérateur. 

 
Les travaux de remplacement incluent : 
 

✓ Le démontage et l’évacuation des matériels. Aucun déchet de 

démontage ne devra être stocké, même provisoirement sur un palier, 

✓ Le nettoyage et la remise en état des gaines (tous anciens 

percements bouchés s’ils ne sont pas nécessaires à la nouvelle installation). 

✓ Remplacement du tableau d’arrivée de courant, disjoncteur et 

protection en amont si nécessaire (selon puissance nouvel appareil – à 

vérifier avec le matériel existant en place). 

✓ Tous travaux de peinture, maçonnerie, électricité rendus nécessaires 

après démontage et installation, 

✓ La cuvette sera dépolluée et une mise en peinture époxy anti-

poussière sera effectuée. 

 
● L’appareil devra être de type « sans local des machines » 

● L’attention du Titulaire est portée sur le fait que l’appareil est installé dans une 

gaine. Il justifiera des résistances de son matériel aux conditions de température et 

d’humidité éventuelle, ou intègrera à sa prestation des dispositifs permettant de s’en 

affranchir. 
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Manœuvre 

● L’armoire de manœuvre est un modèle électronique à microprocesseur accouplée à 

un dispositif de régulation à variation de fréquence conçu pour 120 démarrages / 

heure ; 

● Manœuvre à collective descente ; 

● Vitesse : 1 m/s ; 

● Asservissement en boucle semi-fermée ou fermée permettant d’assurer une 

accélération et décélération constantes par rapport à la courbe théorique définie par 

le contrôle de vitesse quelle que soit la charge ; 

● Extinction de la manœuvre et de l’éclairage cabine en cas de non-utilisation  

● Maintenance prédictive requise ; 

● Sans que la liste soit exhaustive, la mise en place de l’armoire de manœuvre 

comprend les éléments suivants :  

✓ Canalisations fixes sous protection mécanique ; 

✓ Coffret de raccordement sur toit de cabine ; 

✓ Installation d’une prise de courant sur toit de cabine 230V – 10A ; 

✓ Installation d’un boitier de révision en cuvette ; 

✓ Dispositif de commande de l’éclairage de gaine actionnable depuis n’importe 

quel niveau ; 

✓ Cordon souple ; 

✓ Installation des éléments de sélection en gaine, des organes de 

ralentissement et de fin de course ; 

✓ Dispositif d’inspection sur toit de cabine et en cuvette ; 

✓ Dispositif de contrôle de la charge en cabine avec « non-stop » à 80% de la 

charge utile évitant les arrêts inutiles sur appels paliers mais ceux-ci restent 

enregistrés. Ce pèse-charge présente une précision de +/- 5% ; 

● Le coffret de maintenance, armoire de manœuvre au niveau haut, leur verrouillage 

sera double ; 

● Le système de contrôle assure un confort indépendant de la charge et du sens de 

déplacement et garantit les critères suivants :  

✓ Précision d’arrêt : 5 mm ; 

✓ Précision d’isonivelage automatique : 5 mm ; 

● Tous les composants de gestion de puissance, de la manœuvre, de la variation de 

fréquence, de la machine de traction, etc… sont certifiés aux réglementations relatives à la 

CEM (émission et réception) et de dernière génération. 

 

Entraînement 

● Machine gearless adaptée au fonctionnement de régulation électronique à variation 

de fréquence ; 

● Machine à adhérence avec moteur compact ne nécessitant aucune lubrification 

conçue pour 180 démarrages / heure ; 

● Machine synchrone à aimants permanents incrustés dans la masse spécialement 

conçue pour être commandé par un système à variation de fréquence. 
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● Le moteur est surdimensionné afin de pouvoir entraîner, en sens montée, une 

cabine chargée à 125% de sa charge nominale. 

Il fournit un couple de démarrage important avec une intensité basse et fonctionne 

sans échauffement. 

L’échauffement maximum du moteur après 12 heures de fonctionnement à pleine 

charge sera de 35°C ; 

● Le moteur électrique et les équipements de contrôle devront présenter :  

o Un Cos phi minimum de 0,9 

o Un taux de distorsion harmonique THDI de 10% maxi. 

o Un rapport Id/In <1,5 

● Le châssis de la machine est équipé d’un dispositif anti-vibratile conçu pour 

assurer 120 démarrages / heure pour supprimer toute vibration transmise à la 

structure porteuse et tous bruits acoustiques ; 

● La machine est équipée d’un frein double effet à sécurité positive 

permettant :  

o De détecter tout mouvement incontrôlé ; 

o De détecter une survitesse en sens montée ; 

o De maintenir à l’arrêt, la position de la cabine et du contrepoids et interdire la 

dérive incontrôlée en cas de déséquilibre ; 

o D’arrêter, en sens descente, une cabine chargée à 125% de la charge 

nominale en cas de coupure de l’alimentation électrique ; 

o D’être débloqué manuellement pour la remise à niveau ; 

● Tous les points rentrants sont protégés ; 

● La poulie de traction est montée directement sur l’arbre moteur. 

● Traction par câbles en acier ou par courroies en polyuréthane flexibles, les câbles 

acier gainées sont proscrits. 

Les attaches de câbles sont équipées de dispositifs de détection de mou de câbles 

et de régulation de tension. 

 

Guidage 

● Guides de type T, assemblés par tenon et mortaise avec éclisses boulonnées à 

l’arrière ; 

● Fixation à la gaine par pattes métalliques réglables. Le Titulaire prévoit toutes les 

adaptations nécessaires à la fixation de ses éléments ; 

● Le fonctionnement du parachute ne doit provoquer aucune déformation permanente 

sur les guides ; 

● Les fixations doivent être de type boulonné, aucune soudure n’est acceptée ; 

 

Cabine 

● Principe de construction :  

✓ La cabine est construite sur une base en tôle d’acier avec ossature de 

renforcement ; 
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✓ La rigidité de l’ensemble étrier-cabine est suffisante pour supporter, sans 

vibration, les efforts dus au fonctionnement normal, à la prise parachute et à 

l’arrêt de la cabine sur amortisseurs en fond de cuvette ; 

✓ Le toit de cabine est équipé de garde-corps réglementaires. 

✓ Capacité 1000kg, (profondeur 1600mm, largeur 1400mm) 

● Etrier :  

✓ L’étrier est constitué d’un assemblage de profilés métalliques boulonnés ou 

rivetés ; 

✓ Les traverses inférieures et supérieures sont équipées d’un système de 

coulissement de type coulisseaux graisseurs. 

● Parachute :  

✓ Le dispositif de parachute est fixé sur la traverse de l’étrier ; 

✓ Il est déclenché par un limiteur de vitesse, asservi au mouvement de la 

cabine et provoque également l’arrêt du moteur de traction et la retombée du 

frein de la machine. 

✓ La vitesse de déplacement est contrôlée par un câble en acier en boucle 

fermée, entre régulateur et poulie tendeuse et fixé en un point fixe de la 

cabine. 

● Finition cabine :   

✓ Parois en inox gravé ou similaire ;  

✓ Miroirs paraboliques ; 

✓ Main courante latérale, côté boite à bouton, conforme à la norme EN 81-70,  

✓ Sol de type bac acier en inox (motif antidérapant) ; 

✓ Plafond et plinthe finition inox ; 

✓ 2 lisses de protection sur 3 faces (antichoc très résistant), hauteur à définir 

suivant l’usage 

● Porte cabine :  

✓ Porte automatique ;  

✓ 1 face de service ; 

✓ Passage libre : 1100 mm x 2000 mm ; 

✓ Opérateur de porte :  

▪ A variation de fréquence adapté à un trafic de 180 cycles / heure ; 

▪ Commande à variation de fréquence pilotée avec asservissement en 

boucle fermée ; 

▪ La transmission du mouvement est réalisée par courroies crantées 

avec limiteur de couple ; 

▪ Le temps d’ouverture et de fermeture de porte sont paramétrables ; 

✓ Vantaux de porte en finition inox gravé ou similaire, inox brossé proscrit ; 

✓ Finition des colonnes cabines similaires aux vantaux ; 

✓ Le guidage des vantaux est assuré par des chariots indépendants équipés 

de galets et contre-galets (avec roulement à billes étanches) se déplaçant 

sur un rail en partie haute et par 2 patins sur chaque vantail guidant la porte 

dans la rainure du seuil ; 

✓ Rideau de cellule de détection fixé sur le seuil de porte cabine et non-

accessible aux usagers disposés sur toute la hauteur de la porte. Cette 
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protection interdit la fermeture ou provoque la réouverture sur présence 

d’obstacle ; 

✓ Fermeture forcée des portes avec signal sonore en cas de blocage 

intempestif et prolongé ; 

✓ Garde pieds réglementaires ; 

✓ Seuil en inox ; 

✓ Le niveau de performance acoustique attendu est le suivant :  

▪ En fonctionnement : 50 DB ; 

▪ En verrouillage et déverrouillage : 55 dB ; 

▪ En réouverture sur obstacle : 55 dB. 

● Panneau de commande (cf EN 81-71 type 1) :  

✓ Le panneau de commande est intégré ; 

✓ La charge nominale, la capacité en nombre de personne ainsi que le numéro 

d’identification de l’appareil figurent en partie haute du panneau de 

commande ; 

✓ Le bouton d’alarme doit être de couleur jaune et identifié par un symbole 

réglementaire ; 

✓ L’enregistrement des envois cabine doit être confirmé par un signal sonore 

et lumineux ; 

✓ Les boutons sont de type micro-course ; 

✓ Le panneau de commande est équipé :  

▪ Des boutons d’envoi avec inscription numérique ; 

▪ D’un bouton d’alarme permettant de connecter le dispositif de 

demande de secours ; 

▪ D’un bouton de réouverture de porte ; 

▪ D’un bouton de fermeture anticipée de porte ; 

▪ D’un contact à clé pour le service indépendant ; 

▪ Des inscriptions en relief pour chaque bouton ; 

▪ 1 afficheur permettant de donner les informations suivantes :  

● L’affichage du sens de déplacement de la cabine par flèches ; 

● L’affichage du niveau actuel ; 

● Pictogrammes conforme à la norme EN 81-70. 

● Synthèse vocale  

✓ Avec boucle inductive. ; 

✓ Cette synthèse vocale est indépendante du système de télésurveillance et 

peut être facilement paramétrable sans surcoût afin de personnaliser les 

messages si nécessaire ; 

✓ Le niveau sonore est réglable de 30 à 65dB. 

● Eclairage cabine de type LED assurant un niveau d’éclairement de 100 lux 

uniformément distribué. 

● Trappe et échelle de secours 

 

Equipements aux paliers 

● Indicateur de position et de direction à tous les niveaux (cf EN 81-71 type 1) avec 

signal sonore en applique ou en saillie, implantation en conformité à la 81/70 ;  
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● Boutons d’appel de caractéristiques suivantes (cf EN 81-71 type 1):  

✓ Boutons type micro-course ; 

✓ L’enregistrement de l’appel palier doit être confirmé par un signal lumineux 

de type LED et sonore ; 

✓ Les plastrons sont en applique ou en saillie ; 

 

Portes palières 

● Portes automatique, type toute façade ; 

● Passage libre : 1100 mm x 2000 mm ; 

● Porte de type Pare-Flammes  ½ h avec calfeutrement à la charge du Titulaire du 

présent lot ; 

● Le guidage des vantaux est assuré par des chariots indépendants équipés de galets 

et contre-galets (avec roulement à billes étanches) se déplaçant sur un rail en partie 

haute et par 2 patins sur chaque vantail guidant la porte dans la rainure du seuil ; 

● Finition inox gravé ou similaire :    

● Seuil en inox. 

● Calfeutrement compris (pourtour tôle inox), en cohérence avec la finition de la porte 

● Reprise de sol (barre de seuil inox au choix du maitre d’ouvrage) 

● Habillage complet de la baie libre suite agrandissement de la gaine à prévoir 

 

Dispositifs d’alarme  

Le dispositif de télésurveillance comprend un dispositif de demande de secours conforme à 

la norme EN 81-28 et satisfait aux exigences du décret 2004-964 du 09/09/04. 

● Le dispositif est équipé d’une liaison « triphonie » bidirectionnelle utilisable depuis la 

cabine contre l’incarcération d’usager, le toit de cabine et le fond de cuvette contre 

l’incarcération d’un technicien ; 

● Une sirène secourue sur toit de cabine en secours 

● La documentation indiquera la fréquence et le mode de contrôle de charge des 

batteries de secours. 

● La ligne téléphonique existante (SDA) devra être réutilisée. Installation d’une 

passerelle GSM 4G non requise   

 

Dispositifs particuliers 

● Eclairage de gaine par ruban led;  

● Echelle d’accès au fond de cuvette conforme, par anticipation à NF EN81-20 

(200mm de la paroi) ; 

● Fourniture et pose du DTU conforme avec outil de consignation ; 
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Réception du nouvel ascenseur 

L’entreprise procédera à ses essais de validation et fonctionnement comme prévu au 
chapitre 2 du présent document.  

L’entreprise prévoira dans son offre, en plus de ses essais, la vérification de l’appareil 
par un organisme certifié, pour valider la conformité de l’appareil (CE, accessibilité, 
etc…). 

Le rapport de cet organisme devra être transmis avec le DOE de l’entreprise. 

L’entreprise prévoira de reprendre les éventuelles réserves et non-conformité sous 15 jours. 

 

 

3.3 Textes de référence 

L’entreprise titulaire du marché devra prendre en compte et respecter les lois, décrets, arrêtés et 
règlements administratifs, normes homologuées, en vigueur au moment de la signature de son 
marché, pour la réalisation des travaux. 
Il est rappelé, ci-après, quelques textes de portée générale. 
 
● Les Normes Françaises (NF) et Européennes (EN) homologuées 

● Les Cahiers des Charges des DTU (Documents Techniques Unifiés) et de leurs additifs 

publiés par le CSTB avec les différentes mises à jour et annexes 

● Les Cahiers des Clauses Spéciales des DTU, Les règles des D.T.U. 

● Directive Européenne 2014/33/EU et à sa transposition en droit français ; 

● Les Décrets n° 2010-1016, 1017 et 1018 du 30 août 2010 relatif à la protection des 

travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques ainsi 

que leurs arrêtés d’application ; 

● Décret 2008-1325 du 15 Décembre 2008 concernant la sécurité des travailleurs ; 

● Arrêté du 28/10/1994 concernant la réglementation acoustique ; 

● Directive Européenne 2004/108/CE compatibilité électromagnétique ; 

● Directive machine 2006/42/CE : 2006.  
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 ANNEXES 

4.1 Rapport de diagnostic amiante avant travaux 
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4.2 Etude structure SIGMA n°24599 du 22/10/24 
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4.3 Plans existants et projets de la zone cuisine 
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4.4 Planning de l’opération 

 


